
 

 

 

 

 

 

 
2ème  semestre 2020 / N°40 

  



 

SOMMAIRE 
 
 
 
Page 1 :     Couverture  
Page 2 :     Sommaire 
Page 3 :     Bonnes fêtes 
Page 4 :     Invitation vœux 2020 
Page 5 :     Le mot du Maire 
Pages 6 à 19 :    C.R  des réunions du Conseil Municipal 
Page 20:    Informations municipales 
Page 21 :    In formations diverses 
Pages 22 à 34 :   Vie au village 
Pages 35 à 37 :   Travaux divers 
Pages 38à 39:    CAP Jeunes 
Page  40:    Analyse de l'eau 
Page 41:    Inflenza aviaire     
Page 42 :     Armée de Terre 
Pages 43 à 45 :   Déchets amiante 
Pages 46 à 50 :   Histoire locale 
Page 51 :    Danger monoxyde de carbone 
Pages 52 à 53:   Au jardin 
Page 54:    Humour 
Page 55:    Horaires déchèteries 
Page 56:    Calendrier déchets 
Pages 57 à 58:   Le petit coin cuisine 
Page 59 :    Aide mémoire 
Page 60 :    Ma Mairie En Poche  
 
 
 
 
 
Comité de rédaction :  
M. Thierry Cornaille,  Maire, Mme Yvonne Heluin, 1ère Adjointe, Mme Lydie Puche, 
Mme Caroline Cazé conseillères municipales, Melle Kathy Macaigne, secrétaire de mairie, 
M. Laurent Tellier. 

 

 
 







 

Le mot du Maire 
 

Nous voici  au terme de cette année 2020. Enfin serais-je tenté de dire.  Jamais nous n'aurons vécu 
une année aussi déstabilisante, aussi incertaine, aussi hors normes. 
Elle avait pourtant bien commencé, avec une cérémonie des vœux  qui m'invitait à souhaiter à 
chacun d'entre vous une bonne santé. Ces vœux n'auront jamais été aussi justes, aussi proches d'une 
situation qui méritait réellement pour tous cette santé si prioritaire et si capitale. 
 
L'ensemble des services de santé est à rude épreuve depuis de trop nombreux mois. Chaque personnel, 
du Chef de service à l'aide à domicile, en passant par les services infirmiers ou de soins, tous 
méritent notre plus grand respect et nos remerciements pour leur engagement sans faille. 
 
Je pense que les Maires, dans leur grande majorité, ont également œuvré, afin que leur population 
soit accompagnée, soutenue, aidée si nécessaire dans ces moments difficiles. Ainsi, à Lempire, avec 
l'accord du conseil municipal, des achats de masques ont été effectués en anticipation. Masques en 
tissu et masques chirurgicaux, ajoutés à ceux fournis par la Région des Hauts de France, qui ont été 
distribués gratuitement. Ensuite, de nombreuses notes d'informations ont été rédigées, imprimées et 
diffusées. J'espère qu'elles vous auront été utiles. La crise sanitaire n'est malheureusement pas 
encore terminée, et il convient, plus que jamais, de maintenir l'ensemble des gestes barrières. 
Ces différentes opérations ont eu un coût, mais c'était un choix réfléchi et indispensable. 
Cette année a vu la suppression des manifestations festives du 14 juillet, mais nous avons maintenu 
tout ce qui était gérable en petit comité. Ainsi, les chocolats de Pâques, les bonbons et brioches au 
14 juillet, les manifestations commémoratives du 8 mai et du 11 novembre ont été assurées en 
mémoire de nos soldats. Si le goûter de Noël ne peut être assuré, par contre, nous n'oublions pas la 
distribution des cadeaux aux enfants, qui se fera sous forme de cartes cadeaux le 19 décembre. La 
veille, ce seront les aînés qui recevront à domicile, mais exceptionnellement au seuil de leur porte, les 
colis de Noël . 
La cérémonie des vœux 2021 n'aura pas lieu, et les cadeaux habituellement distribués à l'ensemble 
de la population n'ont pas été commandés, pour éviter les nombreuses manipulations contraires aux 
consignes sanitaires. 
Pour continuer à vous informer, hormis les notes, la gazette, et le site internet, j'ai créé dernièrement 
une page Facebook "Commune de Lempire", à laquelle vous pouvez demander votre adhésion comme 
"ami".  Certains d'entre vous l'ont déjà découverte. 
Un nouveau moyen de communication vient d'être mis en place et pris en charge financièrement par 
la Communauté de Communes. Il s'agit d'une application gratuite que vous pouvez télécharger sur 
votre téléphone portable: Ma Mairie En Poche (MMEP). Cette application permettra de lancer des 
alertes, des informations, des messages émanant de votre mairie ou de la CCPV. Je vous invite, je 
vous incite même, à la télécharger. Ce sera sans doute notre moyen de communication privilégié d'ici 
quelques temps. Je reste à votre disposition en cas de questions ou de difficultés. 
 
Passez de bonnes fêtes quand même. Prenez bien soin de vous et de vos proches. 
Et je l'espère de tout cœur, Bonne Année 2021. 
 
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 



 







 





 





 





 







 









 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

 8 juillet 2020. Un dictionnaire offert par M. Le Maire à 
Charlène TOFFE pour son entrée en 6ème. 

 
Cette année, une seule entrée en sixième. 

Bien entendu, nous souhaitons une pleine réussite à Charlène dans la suite de ses 
études. Elle a encore de nombreuses années devant elle, mais il n'est pas rare de 

découvrir son futur métier dans la période collège. 
 
 

Par ailleurs, une fois de plus, et dans le plus grand respect des consignes sanitaires, 
les brioches boulangères fraîches, ont été distribuées à l'ensemble de la population. 

Brioches livrées à domicile par Yvonne Héluin, 1ère adjointe. 
 

Qu'elle en soit remerciée. 
 
 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

8 juillet 2020. 
Nous avons également maintenu la distribution des bonbons du 14 juillet à 

l'ensemble des enfants de la commune. 
 

Quand je dis "l'ensemble", je parle bien-sûr des invitations déposées dans les 
boîtes aux lettres, parce-que concernant la présence des concernés, c'est tout autre 

chose. 26 invitations, 10 présents et quelques excusés. 
 

Merci à ceux qui ont fait le déplacement 
 

Je le dis, je le répète, nous n'allons pas pouvoir continuer à acheter des cadeaux qui sont 
censés faire plaisir à ceux qui devraient les recevoir, et nous retrouver avec des achats qui 

deviennent inutiles. La période n'est pas au gaspillage!!! 
 

La solution: peut-être poser au préalable la question aux enfants sur leur présence, 
et n'acheter que la juste quantité pour les présences certaines. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

9 juillet 2020. 
 

 
Petit fait divers inhabituel dans notre commune. 

 
En effet, suite à l'intervention d'un agriculteur dans une pâture au centre du village, 
un début d'incendie s'est déclaré à cause d'une étincelle sous une machine agricole. 

Feu de petite intensité, dégageant surtout de la fumée d'herbe sèche, mais les 
pompiers avaient fort justement été appelés par l'intéressé. 

 
Nous étions proches des habitations, et la prudence était de mise. 

 
C'est le camion citerne du SDIS de St-Quentin qui s'est déplacé, ce qui par ailleurs a 

demandé un certain temps! 
 

Et le feu a été circonscrit en très peu de temps. 
Juste l'occasion, à la suite, de tester le poteau nouvellement installé. 

 
Tout fonctionne bien, mais ce n'est pas une raison pour renouveler l'expérience. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 

 

 
 

26 juillet 2020. 
 
 
 
 

Baptême civil de Yanis MORIAUX, né le 26 juillet 2017 à S-Quentin. 
 

Le parrain se nomme Dylan Revilla, chauffeur agricole, 
et la marraine se nomme Malorie Guette, lycéenne. 

 
Ils acceptent cette mission et prennent l'engagement solennel de suppléer, si 

nécessaire, les parents dans toute la mesure de leurs forces et de leurs moyens, 
de l'élever dans le respect des institutions républicaines, de développer en lui 
les qualités morales, humaines et civiques indispensables afin qu'il soit, à sa 

majorité, un citoyen dévoué au bien public et animé des sentiments de 
fraternité et de solidarité à l'égard de ses semblables.  

 
 
 

 

 



 

VIE AU VILLAGE 

 
 

 

 
1er août 2020. 

 

10 ème Anniversaire de mariage entre 

Laurent Yves Christian CAZE 
              et Caroline Gisèle Roseline GAVERIAUX 

 

 

COMMUNE DE LEMPIRE 

Le maire a procédé au renouvellement des vœux de mariage entre 
Caroline et Laurent, et en présence de  

Alain VILAIN, gérant, 

et Fabrice GAVERIAUX, Major de la Gendarmerie, 

Témoins majeurs. 

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

19 septembre 2020. Réunion de la société de chasse à l'extérieur, et distancé. 
 

 
20 septembre 2020. Avant le départ pour une ouverture de chasse. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

18 août 2020. découverte d'un dépôt d'amiante sur notre territoire. 
 

 
18 septembre 2020. Un second dépôt est découvert. 

Je suis très en colère contre ce type de salopard qui répand ces produits polluants partout. 
Cela risque de nous coûter cher, alors que la filière de récupération existe, même si elle 

n'est pas gratuite. Mais là, nous parlons de la nature, et elle n'a pas de prix! 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

 
13 octobre 2020. 

 
Et c'est parti pour l'opération de bornage des chemins ruraux "Du Bois de Cas, 

et de "Templeux le Guérard à Vendhuile". 
 

35 parcelles qui longent ces chemins, presqu'autant de propriétaires invités à constater et 
valider le bornage réalisé par la Société Métris de Villers Bretonneux. 

 
But de cette opération, hormis la récupération des espaces grignotés aux chemins, au fil du 
temps, cette intervention est préalable à la plantation de 625 mètres de haies, dans le cadre 

du projet validé et financé par la Région Hauts de France. 
 

Ces haies seront une source de biodiversité, une protection pour la faune, une offre de flore 
diversifiée utile aux animaux, et permettront une limitation de l'érosion naturelle ou forcée. 

 
Gardons ces espaces en parfait état. Chacun de vous peut s'investir, soit dans la plantation, 
soit plus tard dans l'entretien. C'est une opération de contrôle et de maintien de nos espaces 

naturels, si indispensables à la vie sur terre. 
L'écologie, il y a ceux qui en parlent, et il y a ceux qui agissent. Nous, nous faisons partie de 
ceux qui œuvrent en permanence pour laisser à nos enfants, et aux générations futures un 

village où il fait bon vivre, où chacun respecte la Nature. 
 
 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
                     Quelques limites qui ont été remises en place 

  

Les espaces récupérés vont largement permettre les plantations des haies. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

La commune de Lempire a répondu à l'appel à projets de la Région des 
Hauts de France intitulée "La Nature en Chemins" 

Cette opération a pour but de reconquérir les chemins ruraux et de mener 
une opération de plantation de haies et d'arbres, afin de maintenir une 
trame écologique remarquable constituée par ces chemins ruraux, 
domaine privé des communes, et qui contribuent à l'habitat, le gîte et le 
couvert à de nombreuses espèces floristiques et faunistiques. 

Pour se faire, cette opération est menée en plusieurs étapes. Avec l'aide de 
l'association des chemins du Nord, Pas de Calais, Picardie, un 
recensement complet des chemins de la commune a été effectué. Par 
délibération, le conseil municipal a listé et rappelé la propriété communale 
de ces chemins. Une réunion à laquelle l'ensemble des agriculteurs 
propriétaires ou exploitants avaient été invités, avait eu lieu l'an dernier 
pour expliquer notre démarche, qui doit être une démarche commune de 
protection de la nature et de sa biodiversité. 

L'objectif final étant de replanter là où c'est utile et possible. 

Pour se faire, il y avait nécessité de commencer par un bornage des voies 
concernées, afin d'être sûr des limites et de ne planter que sur les 
propriétés communales. 

Cette opération de bornage a été réalisée dernièrement, en y convoquant 
l'ensemble des riverains concernés. D'un coût de 3315 € HT, elle est 
subventionnée à hauteur de 70% par la Région, le solde reste à la charge 
de la commune. C'est à dire qu'elle n'a aucun coût pour les agriculteurs. 
Ensuite obligation est faite de replanter des haies. Ainsi, 625 pieds de haies 
et 10 arbres fruitiers seront mis en place lors de la prochaine étape. D'un 
coût total de 2796 € HT, ces arbustes sont subventionnés également par la 
Région, cette fois à hauteur de 50 %. Le complément reste à la charge de la 
commune. Les arbres fruitiers seront plantés avec l'aide des enfants 
volontaires du village. La plantation des haies sera assurée par les élus de 
la commission des chemins et l'employé communal. Des panneaux 
informatifs seront apposés pour rappeler le montage financier de cette 
opération, et assurer leur protection et leur indispensable pérennité. 

Cette opération constitue un gros travail pour les élus, mais nous aurons la 
fierté d'avoir aidé la nature à maintenir une certaine biodiversité et à sauver 
nos chemins où il fait bon se promener en toute sécurité. 

Précision importante, une convention est signée avec la société de chasse 
locale, qui aura en charge la taille et l'entretien du linéaire planté.  

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

Octobre 2020. 2ème confinement annoncé. 
 

 
 

Distribution de 6 masques par personne, et de courriers d'information. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
11 novembre 2020. Mêmes conditions sanitaires qu'au 8 mai, et mêmes conséquences. 

6 personnes maximum. 

 
Ce qui n'a pas empêché une cérémonie souvenir et des dépôts de gerbes 

en souvenir de nos héroïques combattants. 



 

VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

Très récemment, le service de déminage est passé dans la commune. 
Une première fois pour une grenade trouvée en bordure d'une propriété de la commune, 

et plus récemment pour un obus déterré en plein champ. 
L'occasion de rappeler que ces engins sont toujours aussi dangereux, et qu'il convient 

d'avertir la mairie à chaque découverte. Nous nous chargeons de demander l'enlèvement 
par les services spécialisés dans les plus brefs délais. 



 

TRAVAUX 
 

 

28/10/2020. Travaux de raccordement des réseaux d'eau de la Rue d'En Haut. 
 

 
Maillage du réseau de diamètre 80 au réseau de diamètre 100 de la Grande Rue. 

Ceci afin d'augmenter le débit de la Rue d'En Haut. 



 

TRAVAUX 
 

 

Octobre 2020. Le réseau passe sous la route, et les bouches à clé ont été installées. 
 

 
Finitions d'enrobé réalisées. Reste un poteau d'incendie à installer Rue d'En Haut. 



 

TRAVAUX 
 

 

A la demande des agriculteurs, pose d'un miroir de sécurité dans les virages de l'entrée du 
village, en venant du Ronssoy. 

 

 
Ceci pour leur permettre de couper la route et prendre le Chemin Blanc en face, et ne plus 

passer dans le village et surtout dans la Rue d'En Haut, limitée en tonnage. 
Ce miroir est aussi un matériel de sécurité pour l'ensemble des usagers, 

dans ces virages dangereux. 



 





 





 





 



 



 

HISTOIRE LOCALE 
 

Suite soldat Cléon LANTE 

 
 

 

Lors du dernier bulletin, nous avons suivi le parcours  tragique et héroïque de  LANTE 
Cleon Edouard né le 01/07/1878 à Lempire, mort pour la France le 20/06/1917 à 
VAUXAILLON (02), suite à une offensive sur le chemin des dames. 

 

 

En 2018, centenaire de la grande guerre, après avoir réalisé le registre numérique de la 
nécropole nationale de Vauxaillon, le collège Ferdinand Clovis Pin de Poitiers a sollicité les 
mairies des communes natales des poilus identifiés ainsi que les ambassades des pays d’où 
étaient originaires certains des hommes enterrés, afin de leur demander un échantillon de 
terre pour la déposer symboliquement sur les tombes. 329 communes et 4 ambassades ont 
donné une suite à cette action, surnommée « terre du souvenir », pour un total de 451 
poilus 
 
 
 
 
Lors de la séance du conseil municipal du 07 février 2018, le maire de Lempire et les 
conseillers ont ainsi répondu positivement à la demande des élèves, d’envoyer de la terre de 
notre village pour la déposer sur la tombe de Cléon LANTE par un collégien dans le cadre 
du devoir de mémoire. 
Ainsi, le vendredi 14 septembre 2018, une cérémonie publique se déroule à la nécropole 
nationale de Vauxaillon en présence de 76 collégiens, de 7 élèves du lycée Lyautey de 
Casablanca (Maroc), et du maire de Vauxaillon. 
Après une entrée solennelle, décorés du bleuet qui symbolise la mémoire et la solidarité 
envers les anciens combattants, les élèves se sont avancés processionnellement dans la 
nécropole. D’émouvantes lettres de poilus ayant participé à la bataille, sont lus par les 
élèves. Les lycéens se sont placés devant les tombes respectives. l’un des  76 collégiens, a 
déposé un peu de la terre de Lempire sur la tombe du soldat LANTE. 
 
 

Notre histoire pourrait s’arrêter ainsi. Cependant  plusieurs énigmes subsistent. Le nom du 
soldat LANTE Cléon ne figure pas sur  le monument aux morts de Vauxaillon, ni sur celui 
de  Lempire. De même, ne figure pas la date de son décès sur les registres de notre 
commune. Ces étonnantes absences sont elles à remettre dans le contexte de l’époque ? 
Notre village, évacué en 1917, est rasé par les combats puis c’est le retour des habitants, le 
dénuement, la reconstruction ont il eu raison de cette absence du registre de notre 
commune et des noms commémorés ?  Mais alors son nom est il honoré sur un monument 
aux morts parisien? Nous savons seulement que le lieu de décès de Cléon LANTE a été 
retranscrit à PARIS 17ème arrondissement, sur le livre d’or. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Ainsi le 10 juin 2020, contact est pris auprès de la D.A.C (Direction des Affaires      
Culturelles Département) de l’Histoire de la  mémoire 14 -18, Paris.  La base de données 
associatives de la D.A.C (http://www.memorialgenweb.org), nous confirme que son nom est 
bien inscrit sur le Monument aux Morts parisiens de la Grande Guerre, inauguré le 11 
novembre 1918 sur l’enceinte des murs du cimetière du Père Lachaise, photo à l’appui. La 
D.A.C nous transmet un acte de décès dressé à la mairie du 17ème , et la fiche issue du site 
du Ministère de la Défense. On y apprend que le soldat Lante Léon,  né le 01 juillet 1878 de 
feu Wilfrid et de Dieulot Maria, à Lempere, canton de Le Catelet, département de l’Aisne, 
est domicilié à Paris 17eme, soldat  de la 19eme Compagnie du 338ème régiment 
d’infanterie, classe 1898, est mort le 20 juin 1917 à 04h00 du matin, des suites de ses 
blessures dues à des éclats d’obus. Les témoins, Louis Blanchard, sous Lieutenant du 
338ème et Leon Etienne, agé de 28ans, sergent à la 19ème Cie du 338, se sont portés, auprès 
de sa dépouille afin de s’assurer de la réalité du décès du Soldat. Il y est inscrit que le décés 
du soldat LANTE Léon né à Lempere né de Wilfrid a été enregistré 03 juillet 1917. 
Cette tragique erreur de prénom, Léon, de nom de village, Lempere, et même du prénom 
de son père, Wilfrid, permet probablement de comprendre le blanc du registre suite à son 
décès à son état civil à Lempire dans les années 20, lié aux temps troublés dans les 
territoires dévastés et des difficultés de communication. Cependant, il faudra attendre le 5 
aout 1937 une mention rectificative sur le registre d’état civil du 17eme ardt de Paris pour 
lui rendre sa véritable identité administrative (Cléon – Lempire- Wilfred), mais 
malheureusement, aucun officier d’état civil n’a pensé à faire suivre l’information à 
Lempire, sa commune de naissance. Jusqu’à ce que… monsieur le maire de Lempire ne se 
saisisse de l’affaire et nous engage à des recherches. 

Cette énigme résolue, reste à retranscrire officiellement l’inscription de son décès sur son 
acte de naissance sur le registre d’état civil de Lempire, après que monsieur le maire 
n’obtienne les autorisations de l’administration afin de réparer cette incongruité de 
l’histoire. 

La cérémonie de la nécropole nationale de Vauxaillon est a découvrir via YouTube en indiquant dans le moteur de recherche ;  BOOBKbG7paY 
Nous remercions la D.A.C mémorial 14-18 de Paris 18eme pour son aimable et précieuse collaboration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                              Laurent TELLIER 
 

 
 



 









 

AU JARDIN 

 

Protéger les plantes du froid: 

 

Parmi toutes les méthodes de protection existantes, on peut compter sur 5 à 6 
méthodes efficaces permettant aux plantes les plus fragiles de lutter contre le froid et 
subsister aux périodes de gel trop longues. 

Une première méthode consiste à placer un pot sur la plante à protéger, ou un grand 
conteneur selon la taille du végétal. Le pot doit posséder des trous pour l'aération. 

Deux inconvénients à cette pratique : d'une part, elle reste difficile à mettre en œuvre 
sur des plantes de moyenne ou grande taille, et, d'autre part, elle demande une 
manipulation quotidienne. En effet, il est nécessaire de découvrir la plante le matin, si la 
journée s'annonce chaude, et de la recouvrir le soir, dès que les températures 
commencent à baisser. Si vous ne faites pas cela, la plante va devoir supporter de trop 
hautes températures en journée, qui vont contraster avec les températures froides de la 
nuit ; la plante ne le supportera pas. 

Une deuxième méthode, plus fiable, est le paillage. On entoure la base de la plante 
d'un paillis végétal (pailles, feuilles mortes...) pour offrir une protection aux racines mais 
également au bas du tronc. Le paillis doit être suffisamment aéré pour laisser circuler 
l'air et l'eau et ne pas être source de pourriture. 
La mise en place d'un voile d'hivernage ressemble à la deuxième méthode si ce n'est 
que celui-ci va protéger l'ensemble de la plante. Les dimensions des voiles que l'on 
trouve dans le commerce permettent de protéger de grands sujets. Il est très facile à 
mettre en place, il dure tout l'hiver et peut être réutilisé l'hiver suivant. L'inconvénient est 
que, pour une utilisation optimale des qualités du voile, il faudrait l'ouvrir tous les matins 
et le refermer tous les soirs, afin que la plante puisse s'aérer. 
Pour protéger un palmier du froid, il existe une méthode spécifique qui consiste à 
regrouper les feuilles autour du bourgeon apical (le cœur) et les lier avec un lien non 
coupant. Cette protection hivernale est suffisante pour des palmiers rustiques de type 
'Trachycarpus fortunei '. 

Pour une protection plus poussée, on se tourne spontanément vers la serre. Elle 
permet notamment de mettre à l'abri les agrumes. Une véranda peut également faire 
l'affaire ou un autre abri non chauffé mais très lumineux. 

Et pour ceux qui n'ont pas de véranda ou de serre chez eux, il existe une dernière 
méthode qui semble être le meilleur compromis entre le paillis et un abri fixe : elle 
consiste à planter quatre piquets autour de la plante et de recouvrir les piquets d'un 
voile d'hivernage ou, mieux, de planches en bois (le voile d'hivernage restant le plus 
facile à mettre en place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Bouturage de racines : mode d'emploi 

 
Ce type de bouturage vous permettra d'obtenir un sujet en tous points identique au pied 
mère. Il se pratique en hiver, par beau temps et hors gel sur les plantes vivaces. 

Matériel nécessaire : 

 Fourche bêche ; 
 Gants ; 
 Sécateur ; 
 Caissette ; 
 Mélange léger « spécial semis » ou tourbe + sable 

 
 

Comment procéder ? 

 Munissez-vous d'une fourche bêche et plantez son fer tout autour de la plante à 
bouturer puis soulevez-la délicatement pour laisser apparaître les racines périphériques 
sans pour autant briser les grosses racines centrales. 

 Choisissez une belle racine du diamètre d'un crayon, saine et exempte de tâches 
suspectes ou de feutrage blanc. 

 Coupez la racine en tronçons de 4 à 10 cm selon la taille de la plante. 

 Remettez immédiatement la plante mère en terre et arrosez par temps sec. 

 Dans une caissette percée en son fond, versez votre mélange léger composé de 
tourbe et de sable ou, pour plus de facilité, choisissez un mélange « spécial semis » 
tout prêt du commerce. 

 Tassez la surface. 

 Humidifiez le substrat puis placez les tronçons de racines à l'horizontale sur le 
substrat. 

 Recouvrez-les d'une couche de mélange de 2 cm. 

 Si votre bouture de racine comporte un morceau de tige, placez-la alors à la 
verticale et dans le bon sens. 

 Placez la caissette sous châssis maintenu hors gel, ou mieux encore dans une 
véranda non chauffée. 

 Veillez à ce que le mélange reste humide sans jamais être détrempé. 

 Pensez à étiqueter vos boutures. 

 

 

Le repiquage en pots individuels se fera en mai. 

 
 



 

HUMOUR 
 

Après de longues études de droit, une blonde ouvre son bureau d'avocate, en plein centre de Paris. Lors 
de son premier jour de travail, alors qu'elle s'amuse à faire tourner son magnifique fauteuil imitation cuir, 
elle entend frapper à la porte. Pour impressionner le nouveau venu, elle saisit son téléphone et lui 
demande d'attendre un instant. 
Elle reste ainsi une demi-heure, faisant semblant d'être en communication :- "Oui, bien sûr ! Je ne 
laisserai pas tomber ! Cette affaire me semble d'ailleurs assez simple... En effet, je suis persuadée que lors 
du prochain jugement, le Juge nous donnera une sentence favorable et nous gagnerons." 
Après avoir raccroché, elle se tourne vers le nouveau venu et lui demande d'une voix posée : - "Eh bien, 
jeune homme, que puis-je faire pour vous ? L'homme lui répond : - Je travaille chez France Télécom et je 
viens installer votre ligne téléphonique !" 

 
 

Dans un bar, un client, après avoir bu un double whisky, en commande un second puis un troisième. Il 
dit au barman :- Avec ce que j'ai, je ne devrais pas boire tout çà.- Et qu'est-ce que vous avez ? demande le 
barman.- Un euro ! 
 
 
Un homme et sa compagne sont confortablement installés dans un restaurant pour un souper en tête-à-
tête. Depuis un bon moment, l'homme fixe une femme saoule assise seule à la table voisine et qui fait 
tourner son Gin dans son verre. La conjointe demande :- Tu la connais ?- Oui, c'est mon ex-femme, elle 
s'est mise à boire lors de notre divorce, il y a sept ans et on m'a dit qu'elle n'a jamais été sobre depuis.- 
Mon Dieu, dit la conjointe, je n'aurais jamais pensé qu'une femme puisse fêter ça aussi longtemps ! 
 
 
 
Un homme entre dans la douche au moment précis où sa femme en sort, lorsque la sonnerie retentit à la 
porte de leur maison. La femme s'enroule dans une serviette de toilette, descend les escaliers en courant et 
va ouvrir la porte d'entrée. C'est Laurent, le voisin de palier. Avant qu'elle n'ait pu dire un mot, il lui lance 
: "Je te donne 800 € immédiatement si tu laisses tomber la serviette qui te couvre". Elle réfléchit à toute 
vitesse et décide de laisser tomber la serviette. Il l'admire puis lui tend 800 €. Un peu éberluée, mais 
contente de la petite fortune qu'elle vient de se faire en un clin d'œil, elle remonte dans la salle de bain. 
Son mari, encore sous la douche, lui demande : "Chérie, c'était qui ?"- "C'était Laurent", répond-elle.- 
"Super, il t'a rendu les 800 € qu'il me devait" ?", lui demande-t-il. 
 
 
Un homme qui a hérité d'un oncle milliardaire une énorme fortune va épouser une ravissante jeune 
femme. Tout de même, pour être certain qu'elle l'aime pour lui-même, il lui demande :- Réponds-moi 
franchement... Si mon oncle ne m'avait pas laissé cent millions, tu m'épouserais quand même ?- Mais bien 
sûr, mon chéri... Je t'épouserais quelle que soit la personne qui te les a laissés ! 
 
 
Un homme va voir son voisin et cogne à sa porte. Le voisin répond : - "Oui ?" - "Bonjour, je viens vous 
voir parce votre chien a mordu ma belle-mère à deux reprises !" - "Ah non ! Vous n'êtes pas sérieux ! Je 
vais m'arranger pour que ça n'arrive plus. Il n'est pas méchant habituellement, voulez-vous vous faire 
dédommager ?" - "Je ne veux pas me faire dédommager, je veux acheter votre chien !" 
 







 







 


